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Nations Unies

Assemblée générale

A/RES/56/135
Distr. générale
11 février 2002

Cinquante-sixième session
Point 114 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/56/578)]

56/135. Aide aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes
déplacées en Afrique
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 55/77 du 4 décembre 2000,
Rappelant également les dispositions de sa résolution 2312 (XXII) du
14 décembre 1967, par laquelle elle a adopté la Déclaration sur l’asile territorial,
Rappelant en outre la Convention de l’Organisation de l’unité africaine
régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique de 1969 1, ainsi
que la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 2,
Rappelant la Déclaration de Khartoum 3 et les Recommandations sur les
réfugiés, les rapatriés et les personnes déplacées en Afrique 4, adoptées par
l’Organisation de l’unité africaine à la réunion ministérielle qu’elle a tenue à
Khartoum les 13 et 14 décembre 1998,
Saluant la décision CM/Dec.598 (LXXIV) sur la situation des réfugiés, des
rapatriés et des personnes déplacées en Afrique, adoptée par le Conseil des ministres
de l’Organisation de l’unité africaine à sa soixante-quatorzième session ordinaire,
tenue à Lusaka du 5 au 8 juillet 2001 5,
Saluant également la décision AHG/Dec.165 (XXXVII) sur le cinquantième
anniversaire de l’adoption de la Convention relative au statut des réfugiés de 1951,
adoptée par l’Assemblée des chefs d’État et de gouvernement de l’Organisation de
l’unité africaine à sa trente-septième session ordinaire, tenue à Lusaka du 9 au
11 juillet 2001 6,

_______________
1

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1001, no 14691.
Ibid., vol. 1520, no 26363.
3
A/54/682, annexe I.
4
Ibid., annexe II.
5
Voir A/56/457, annexe II.
6
Ibid., annexe I.
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